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INTRODUCTION

Il serait vain, dans les Basses-Alpes de 1940 comme ailleurs alors en France, de rechercher 
une date et un lieu de naissance de la Résistance. L’appel lancé depuis Londres par le 
général de Gaulle le 18 juin a été peu entendu, même si la presse locale l’a signalé. Dans 
les Basses-Alpes, la date du 15 octobre 1940 revêt une certaine importance : c’est ce 
jour qu’a été retrouvé à Manosque le premier tract appelant à résister. À l’été 1940, les  
premiers actes des résistants sont individuels et spontanés comme ces militaires de l’Ubaye 
qui cachent des armes. Les  groupes qui commencent à se constituer naissent sur le terreau 
de l’avant-guerre : action politique, syndicaliste (Martin-Bret)... Ceux qui partagent les 
mêmes idées prennent contact les uns avec les autres : les premières convergences ont 
lieu à partir de la fin 1940. Mais il faudra encore beaucoup de temps avant que ces petits 
groupes isolés se coordonnent.

Si résister se définit par le refus patriotique de considérer la guerre terminée, il faut 
considérer la situation particulière du département de 1940 à 1944. D’abord dans la France 
dite « libre » (zone Sud) dirigée par le gouvernement du maréchal Pétain, il est soumis à  
l’occupation italienne quand les troupes de Mussolini envahissent huit départements du 
sud-est de la France à partir de novembre 1942. Celles-ci seront remplacées par l’armée 
allemande à partir d’août 1943. Trois situations successives donc, qui auront bien entendu 
des répercussions très importantes sur l’action des résistants : la répression trouvera son 
apogée au printemps et à l’été 1944.

L’action politique et la propagande constituent l’instrument de lutte privilégié des  
résistants jusqu’au début de 1942. Il s’agit en effet de gagner l’opinion, alors 
majoritairement séduite et rassurée par le discours pétainiste. Il est courant de distinguer 
les mouvements, dont l’action serait proprement politique (sensibilisation de la population 
par la propagande), des réseaux qui auraient privilégié l’action militaire. Mais la singularité 
de ceux-ci  tient surtout à leurs missions de liaison, d’évasion et de renseignement.   
On trouve ainsi trois principales organisations de résistance en zone Sud à compter de 1941 :  

−	 COMBAT : organisation qui a pris le nom de sa publication. Elle est divisée entre 
la branche « action » (dont l’Armée Secrète, fondée par Frenay avec quelques  
officiers en 1940) et le ROP (Recrutement, Organisation, Propagande) qui 
diffuse Combat et se charge de l’organisation des maquis, de la fabrication des 
faux papiers... Combat est le mouvement le plus structuré et le plus influent. 

−	 LIBÉRATION :    mouvement fondé en juillet 1941 par d’Astier de la Vigerie,  
il est composé de syndicalistes, de communistes et de socialistes. Même 
si l’action paramilitaire y est aussi  présente, c’est une organisation avant 
tout politique, plus révolutionnaire et nettement orientée à gauche. 

−	 FRANC-TIREUR : fondé à Lyon fin 1940, il est composé d’hommes aux univers politiques 
très différents (communistes, anciens d’Action française...).
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L’unification de ces mouvements sera voulue à la fois par les résistants de l’intérieur et par 
de Gaulle. En effet, alors que la répression s’intensifie et que les organisations manquent 
d’argent et d’armes, de Gaulle recherche à asseoir la légitimité de la France Libre, dont il 
veut faire un organisme à vocation gouvernementale. Jean Moulin, parachuté en Provence 
en janvier 1942, n’est d’abord chargé d’installer une délégation que dans la zone Sud. Les 
trois grands mouvements seront ainsi unifiés pour former les MUR (Mouvements unis de 
la Résistance) en janvier 1943. Le CNR (Conseil national de la Résistance) sera ensuite 
constitué pour structurer ensemble les mouvements, partis politiques et syndicats, puis 
toutes les forces combattantes françaises seront regroupées dans les FFI (Forces françaises 
de l’Intérieur) au début de 1944. Enfin les CDL (Comités départementaux de la Libération) 
seront installés à partir de septembre 1943, afin de faciliter la prise de pouvoir au niveau 
local après la Libération.

Cette lutte contre un régime jugé inique ou contre les occupants a pu aussi prendre d’autres 
formes. Des individus, sans lien avec les organisations constituées, ont résisté à leur 
manière en aidant ceux qui étaient persécutés ou pourchassés. En effet, en raison de son 
enclavement et de son faible peuplement, les Basses-Alpes ont constitué un refuge pour 
nombre d’hommes et de femmes : Juifs, réfractaires au STO (Service du travail obligatoire)… 
qui y ont été protégés.

Les documents présentés ici proviennent essentiellement des fonds d’archives 
contemporaines (série W) et des fonds privés (série J). Les premiers ont été le plus souvent 
produits ou reçus par les services de la préfecture. Les dépositaires des fonds privés ont 
conservé des documents datant de l’Occupation ou ont consigné leurs souvenirs. Nous 
vous renvoyons à la partie « sources » (page 132) pour plus d’informations.
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Arch. départ. AHP, Per 638, 
Journal français du Mexique, 
19/06/1940.
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LES ORGANISATIONS DE RÉSISTANCE 
 
 
 
 
 

Dans le département, les principales organisations combattantes sont au nombre de trois, 
les deux premières s’implanteront solidement dans les Basses-Alpes :

	 − l'ORA (Organisation de résistance de l’armée) qui recrute au sein des militaires 
après la dissolution de l’armée d’armistice en novembre 1942. L’organisation est fortement 
implantée en Ubaye où les maquis sont constitués du rassemblement de différents groupes 
de Résistance et dont le commandement militaire est confié au Capitaine Bureau. En 
1943, Chaumont commande l’ORA au niveau du département, sous l’autorité du Capitaine 
Lécuyer, responsable régional de l’organisation. De nombreux engagés de l’ORA ont comme 
couverture l’Administration des Eaux et Forêts, ce qui leur permet de circuler librement pour 
établir les contacts nécessaires.

Au printemps 1943, Chaumont estime à 600 le nombre d’hommes disponibles pour l’ORA 
dans les Basses-Alpes.

	 − l'AS (Armée secrète), mise en place par le  mouvement Combat. Louis Martin-Bret 
en est le responsable départemental. Le colonel de réserve Jean Vial y dirige une structure 
à vocation militaire : les Groupes francs.

	 − les FTP (Francs-tireurs et Partisans) d'obédience communiste, organisés par Georges 
Alziari, Georges Bonnaire et Joseph Laurenti, originaires des Alpes-Maritimes puisque le 
Parti communiste n’a plus de cadres dans les Basses-Alpes depuis 1940.

Le noyautage des administrations publiques (NAP) est une organisation créée par Combat 
à partir de 1942 pour infiltrer les services publics du régime de Vichy. Elle s’occupe du 
renseignement à destination de la France libre, de sabotages et de l’établissement de faux 
papiers. Les responsables dans le département en sont Jean Piquemal, Raymond Savary et 
Joseph Fontaine.

Concernant le fonctionnement matériel des organisations de résistance, celles-ci sont 
financées avec les ressources personnelles des résistants jusqu’à la fin de l’année 1942. Des 
contacts établis avec le Conseil national français (instance de la France Libre qui tient lieu 
de gouvernement en exil de 1941 à 1943 avant de devenir le Comité français de Libération 
nationale)  permettent d’obtenir des fonds, expédiés depuis Lyon ou Marseille et cachés à 
Sisteron, avant d’être transmis au trésorier départemental Mouvements Unis de Résistance, 
Joseph Fontaine. D’autres aides sont fournies par le SOE (Special Operations Executive) 
britannique à destination de ses correspondants ou agents. 
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, opérations des groupes francs du secteur de Manosque entre 1942 et 1944.
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Arch. départ. AHP, 1 J 347, instructions des FTP, sans date.
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Arch. départ. AHP, 1 J 347, instructions des FTP, sans date.
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Arch. départ. AHP, 1 J 347, instructions des FTP, sans date.
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Arch. départ. AHP, 54 J 33, attestation du rôle joué dans la Résistance par Roger BELLION, 
sous-préfet de Forcalquier, 6/10/1944.
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, fonds privé Jean VIAL, 30/12/1968.
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, fonds privé Jean VIAL, 30/12/1968.
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, fonds privé Jean VIAL, 30/12/1968.
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AGIR EN RÉSISTANCE

Les actes de résistance sont aussi divers que les motivations politiques de leurs auteurs, les 
formes les plus spectaculaires étant les sabotages et attentats. Toutefois, c’est seulement à 
partir de l’automne 1943 que les résistants commencent à être « un peu » armés 1. Jusqu’alors, 
c’est surtout la propagande sous forme de tracts, papillons et journaux clandestins qui 
s’était développée. S’y ajouteront les réseaux fournissant des renseignements aux Alliés, 
les filières d’évasion et les réceptions de parachutages.
Les archives gardent également la trace d’une « opinion » résistante plus spontanée 
qui, en écrivant des inscriptions ou en collant des affiches sur les murs, manifeste son 
refus du régime de Vichy, puis de l’Occupation. Actes courageux puisque, avec la fin de la  
iiie République et l’instauration du régime de Vichy, les libertés fondamentales sont 
supprimées. De nombreux procès-verbaux de gendarmerie attestent donc de la saisie 
de tracts ou de la constatation d’inscriptions apposées dans l’espace public. C’est 
ainsi que le 15 octobre 1940, la gendarmerie de Manosque signale pour la première 
fois dans le département la présence de tracts collés sur les poteaux de lampadaires 
électriques des boulevards Bourges et Casimir-Pelloutier avec l’inscription suivante :  
« Pour que vive la France – Vive l’Angleterre ». À Digne, début 1942, la coiffeuse Simone  
Pellissier aidée de quelques jeunes distribuent les journaux clandestins du mouvement 
Combat arrivant de Marseille. 

La « Révolution nationale » mise en place par le régime de Vichy a supprimé les principes et 
les symboles de la République. Toutefois, la date du 14 juillet reste celle de la fête nationale 
en Zone libre, mais on ne lui donne aucun éclat particulier et tous les rassemblements sont 
interdits ce jour, tout comme pour le 11 Novembre, politique de collaboration oblige ou encore le  
1er Mai, dont Vichy veut effacer toute référence à la lutte des classes. Braver ces interdits 
fait donc, encore, figure d’actes de résistance.
En ce qui concerne les actes de guérilla menés par les résistants, on dénombre dans le 
département une quarantaine de sabotages (pylônes électriques en majorité, mais aussi en 
1944 l’usine chimique de Saint-Auban qui travaille pour le compte de l’industrie allemande) 
et une dizaine d’embuscades. Le premier des attentats a lieu dans la nuit du 10 au 11 
novembre 1942, devant l’Office de placement allemand où est déposé un engin explosif.  
À une soixantaine de reprises sont également opérés des récupérations de vivres 
(sous forme aussi de tickets d’alimentation) ou d’armes, ainsi que des libérations 
de détenus. Enfin, des rapports de police font état d’agressions, voire d’assassinats  
à l’encontre de sympathisants, de représentants du gouvernement de Vichy ou de 
collaborateurs notoires.
Des Bas-Alpins se sont enfin comportés en résistants en faisant preuve de solidarité avec les 
persécutés de ces heures noires, ou en respectant le secret de leur refuge. Pendant une petite 
année, entre 1943 et 1944, une dizaine d’enfants juifs originaires de la région parisienne 
ont été cachés dans une auberge de jeunesse au col du Fanget, à quelques kilomètres de 
Seyne-les-Alpes. Ce petit groupe était sous la protection de l’Œuvre de secours aux Enfants 
(OSE), organisation créée au début du siècle en Russie pour aider les populations juives 
défavorisées. Son responsable lui donne pour priorité, à partir des rafles de l’été 1942, de 
sauver les enfants juifs menacés par la déportation en les dispersant. L’OSE contacte deux 
jeunes femmes, Simone Chaumet et Jamy Bisserier qui appartiennent aux groupes des 
Amitiés chrétiennes, afin qu’elles prennent en charge ces enfants qui sont d’abord cachés à 
Briançon. Arrivés au Fanget fin 1943, ils sont protégés par les habitants qui leur fourniront 
aussi vivres, vêtements et bois de chauffage.

1 Mémorial de la Résistance et des combats de la Seconde guerre mondiale dans les Basses-Alpes, Secrétariat d’État aux Anciens 
Combattants, Commission départementale de l’information historique pour la Paix des Alpes de Haute-Provence, 1992, p. 39.
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Arch. départ. AHP, 51 W 175, rapport du commissaire de police de Digne 
concernant une distribution de tracts, 20/11/1942.
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, tract, 1941
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, tract, 1943-1944.
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, tract, avril 1944

Arch. départ. AHP, tract, 1943-1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, tract, 24 mai 1944

Arch. départ. AHP, 19 J 4, poème à double lecture saisi par la préfecture dans un courrier envoyé  
à un réfugié lorrain, sans date
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Arch. comm. Digne-les-Bains, 44 S 2, exemplaire du journal Combat, janvier 1942
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Arch. comm. Digne-les-Bains, 44 S 2, exemplaire du journal Combat, janvier 1942
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Arch. comm. Digne-les-Bains, 44 S 2, exemplaire du journal Combat, janvier 1942
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Arch. comm. Digne-les-Bains, 44 S 2, exemplaire du journal Combat, janvier 1942



29rés i s t e r  d a n s  l e s  b a s s e s - a l p e s  1 9 4 0 - 1 9 4 4

Arch. départ. AHP, Per 640, L’Éclaireur du Sud-Est et de Nice, article concernant  
la commémoration du 11 Novembre, 10/11/1942





31rés i s t e r  d a n s  l e s  b a s s e s - a l p e s  1 9 4 0 - 1 9 4 4

Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport du sous-préfet de Forcalquier au préfet, 24/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport du sous-préfet de Forcalquier au préfet, 24/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport du sous-préfet de Forcalquier au préfet, 24/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 103, liste des « actions terroristes et sabotages » entre août et novembre 
1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport du commandant de la compagnie de gendarmerie des Basses-Alpes 
qui évoque les obsèques de Gustave Lefebvre, assassiné par la Milice, 5/10/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport du commandant de la compagnie de gendarmerie des Basses-Alpes 
qui évoque les obsèques de Gustave Lefebvre, assassiné par la Milice, 5/10/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 102, note concernant des parachutages, 28/12/1943
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Arch. départ. AHP, 43 W 210, courrier de Marcel Cartier, professeur de philosophie, 1944  
(voir aussi partie la 5 : la répression de la Résistance)
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Arch. départ. AHP, 43 W 210, courrier de Marcel Cartier, professeur de philosophie, 1944  
(voir aussi partie la 5 : la répression de la Résistance)
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Arch. départ. AHP, 43 W 210, courrier de Marcel Cartier, professeur de philosophie, 1944  
(voir aussi partie la 5 : la répression de la Résistance)
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Arch. départ. AHP, 43 W 210, courrier de Marcel Cartier, professeur de philosophie, 1944  
(voir aussi partie la 5 : la répression de la Résistance)
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, note concernant l’enlèvement des frères Quereyl, à Saint-Auban, 1/02/1944
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, note concernant l’agression du délégué départemental 
à la propagande du ministère de l’Information, 5/02/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 10, télégramme évoquant un largage de bidons d’essence, 15/06/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, explosion au Soleil Bar à Digne, 17/07/1944
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Arch. départ. AHP, 94 W 4, courrier de Marcel Cartier au président du C D L de Digne, 25/08/1944
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Arch. départ. AHP, 94 W 4, courrier de Marcel Cartier au président du C D L de Digne, 25/08/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 35, rapport du commandant de la brigade de Digne, 7/12/1944
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Arch. départ. AHP, Per 695, La Provence, 8/11/2005
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Arch. départ. AHP, Per 695, 
La Provence 20/10/2007,  Simone Isoard reçoit la médaille des Justes  
pour avoir caché une famille juive à Auzet à partir de 1943.
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LES MAQUIS

Les maquis apparaissent dans le département au début de l’année 1943.  
Les maquisards qui choisissent la clandestinité sont majoritairement des réfractaires 
au Service du Travail Obligatoire instauré en 1943. Ils entrent dans l’illégalité et sont 
dépourvus de cartes d’alimentation. Activement recherchés par la police française 
beaucoup sont accueillis dans les maquis mis en place par les organisations de 
Résistance. Deviennent aussi clandestins les ennemis du nazisme ou de la politique 
de Collaboration du régime de Vichy, les juifs… Jean Garcin 1 évoque à leur sujet une 
« population hétéroclite, de tous âges, de toutes origines 2 ».  Ces jeunes hommes ne 
sont pas encore des combattants, d’ailleurs ceux qui rentrent ainsi dans la clandestinité 
ne souhaitent pas forcément se battre, mais cherchent d’abord un lieu où se cacher.  
En outre, les moyens en armes et en encadrement sont alors quasi inexistants, et on est 
encore loin de l’image des maquisards engagés dans les combats de la Libération de l’été 
1944. 
Occupés par moins de 200 hommes, les maquis bas-alpins sont une douzaine au 
printemps 1943, pour la plupart organisés par les MUR et son chef pour le département,  
Louis Martin-Bret. L’ORA fournit des cadres militaires à ces maquis, qui permettent une lutte 
organisée et bien armée.
Les groupes les plus importants s’établissent au nord de Banon et au col du Labouret. 
Les premiers réfractaires sont réunis au domaine de la Clemente à Manosque, propriété 
de Martin-Bret, où ils effectuent un stage, avant de partir pour les maquis de Banon et 
du Contadour. L’implication de Martin-Bret dans les organisations agricoles de Manosque 
facilite le ravitaillement en vivres des maquis. Les camions de la Coopérative des 
producteurs de Manosque, des Silos de blé de Sisteron, Oraison et Manosque servaient à 
transporter des denrées, mais aussi des armes et de l’essence. Situés dans des lieux isolés, 
les maquis ont aussi été soutenus matériellement par la population rurale des villages  
bas-alpins qui leur ont assuré protection et approvisionnement… ce qui n’a toutefois pas 
empêché des opérations de réquisitions menées au besoin par les maquisards dans les 
fermes. 
Jusqu’en septembre 1943, des arrestations seront effectuées par la gendarmerie française 
et les Italiens, sans qu’ils fassent preuve d’un très grand zèle. La situation changera 
radicalement dès que les Allemands envahiront le département. On dénombre ainsi dans 
le département plus de 150 victimes entre février et juillet 1944, suite aux interventions 
de la Gestapo, de la Felgendarmerie, de la Wehrmacht ou de la Milice (11 tués lors de 
l’attaque de l’école des cadres de la Résistance de Draix, 15 tués dans celle du maquis   
"Fort-de-France").

1 Voir la bibliographie page 147
2 Cité par Michel Fontaine, Arch. départ, 54 J 40.
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, courrier du commandant de la légion de gendarmerie des Alpes
au préfet régional de Nice, 15/12/1943
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, note du commissaire divisionnaire 
concernant l’attaque de la ferme Raymond aux Mées, février 1944
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, 
lettre du secrétaire général (ministère de l’Intérieur de Vichy) 
au préfet régional de Nice, 14/02/1944
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Arch. départ. AHP, 19 J 1, rapport du commandant de gendarmerie de Castellane 
concernant les opérations de répression à Lambruisse, 11/04/1944
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             L es  maquis  de Haute-P rovenc e en 1944. 

  Maquis  de  
G anagobie. 
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B anon. 
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de B arrême. 

Maquis   
F ort-de-F rance.

Vers Laragne
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Mézel

Vers Gap et Grenoble

A

B

C

D

Maquis  
Morvan 

Maquis  de
S aint-André 

15/06

10/08

05/08

09/08

FTP 3

FTP 23 4

9
5

FTP 1

Oraison

Maquis  de V alens ole. 

E

Salernes
Draguignant

 

A Zones de parachutage 

Principaux maquis AS/OR A 

Maquis FT P 

Sites de représailles nazies 

Missions alliées pour la 
préparation de la L ibération 

I tinéraires des armées de 
L ibération 

15/08

Draix
Séderon

La Braisse
Ferme Laval

Saint-Julien
du Verdon

Saint Martin de Brômes

Bras d'Asse

Bayons
La Favière

Colmars

Moustiers
Sainte-Croix

Malijai

10

11

13

1

8

6
12

7

2

Carte des maquis bas-alpins, archi’classe, Été 1944: la Résistance et la Libération dans les Basses-Alpes
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, Jean VIAL, 30/12/1968 
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, Jean VIAL, 30/12/1968 
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, Jean VIAL, 30/12/1968 
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Arch. départ. AHP, 47 J 19, Jean VIAL, 30/12/1968 
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Arch. départ. AHP, 19 J  5, fichier des fusillés en France 
émanant du ministère des Anciens combattants, 
transmis aux Archives départementales par le  
Comité d’histoire de la Deuxième guerre mondiale, 
8/02/1971.
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LOUIS MARTIN-BRET

Né le 18 juillet 1898 à Marseille, Louis Martin-Bret interrompt ses études pour s’engager 
dans l’armée française en 1916. Lors de sa démobilisation en 1918, il rejoint son père à 
Manosque.
Il porte un intérêt particulier à la politique et à l’agriculture et s’engage dans ces deux 
domaines. Il commence sa carrière politique locale à la SFIO (Section Française de 
l’Internationale Ouvrière), et est par la suite élu conseiller général socialiste des  
Basses-Alpes dans le canton de Manosque en 1937. Dans le même temps, il crée et dirige 
la coopérative agricole et les silos à céréales du département. Enfin, il prend également la 
présidence de la caisse régionale du Crédit Agricole des Basses-Alpes à Manosque et est élu 
délégué à la chambre départementale d’agriculture des Basses-Alpes en 1939.

Perçu comme un opposant au régime de Vichy, une enquête est ouverte 
sur lui dès 1940. Au cours de l’année 1941 il est démis de nombreuses 
de ses fonctions en raison de ses opinions politiques. Selon une lettre du  
préfet des Basses-Alpes, il n’est « plus susceptible d’assumer avec l’autorité et l’indépendance 
souhaitables ses différentes fonctions 1 ».
Il entre donc en résistance très tôt où il est connu sous le pseudonyme de « Michel ». 
Au cours de l’année 1941 il se met en contact avec des combattants formés à Marseille :  
Frenay, Bertin, Malacrida, Juvénal. En juin 1942, il adhère au mouvement Combat dans 
la région de Manosque, qu’il étend ensuite à tout le département, et qui est alors la seule 
organisation résistante dans les Basses-Alpes.
Combat organise la résistance, recrute des femmes et des hommes, participe aussi au 
NAP et à la diffusion de journaux tel que Combat, Franc-Tireur, Libération, Le Populaire… 
L’ Armée secrète est créée par le mouvement Combat à cette même époque.
Fin 1942 et début 1943, Combat fusionne sur le plan national avec les mouvements  
Franc-tireur et Libération pour devenir les MUR dont Martin-Bret devient le chef pour les 
Basses et les Hautes-Alpes,  tandis que Jean Vial prend le commandement de l’AS dans le 
secteur de Manosque.
Recherché par la Gestapo, Martin-Bret se réfugie à Aix à la fin de l’année 1943. Il continue 
pourtant son action résistante, toujours en tant que responsable des MUR, et fait de nombreux 
déplacements dans la région pour prendre des contacts, participer à des réunions, donner 
des directives, organiser et coordonner les actions résistantes. 
Le 10 juin 1943, Martin-Bret et Henri Masi (dit Mouclier, un ami résistant) sont arrêtés par 
les Italiens à la ferme du « Petit Valgas » à Pierrevert qui servait de cache d’armes. Ils 
réussissent à s’évader la nuit qui suit leur arrestation. L’épouse de Martin-Bret est arrêtée 
le lendemain. Elle est interrogée et relâchée aussitôt.
Dans la nuit du 4 au 5 mars 1944, Martin-Bret fait partie de l’équipe des sept résistants 
qui participe au sabotage de l’usine de Gardanne, dont l’ordre venait de Londres. L’usine, 
comme celle de Saint-Auban, fabrique  de l’aluminium, du chlore et du magnésium pour le 
compte de l’Allemagne. Cette opération est un grand succès, l’usine étant arrêtée pendant 
quatre jours et sa production réduite des deux tiers jusqu’à la Libération, alors que tous les 
ouvriers avaient pu être évacués préalablement par les résistants.

En février 1944 Louis Martin-Bret devient le président du CDL dans les Basses-Alpes.  
Le 16 juillet 1944, en se rendant à une réunion du CDL à Oraison, il est, lui et d’autres 
membres du groupe, arrêté par la Gestapo, emprisonné et torturé à Marseille. Il est fusillé 
à Signes (Var) le 18 juillet 1944 avec une dizaine de résistants.
Il reçoit à titre posthume la croix de Chevalier de la Légion d’honneur par décret du  
29 octobre 1945. 

1 Arch. départ. AHP, 42 W 46. Courrier du préfet au ministre secrétaire d’État à l’Agriculture, 21 octobre 1941.
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Portrait de Martin-Bret, dans Mémorial de la Résistance et des combats 
de la Seconde Guerre Mondiale dans les Basses-Alpes, Secrétariat d’État 
aux Anciens Combattants, Commission Départementale de l’Information 
Historique pour la Paix des Alpes de Haute-Provence, 1992.
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Arch. départ. AHP, 42 W 46, courrier du préfet au ministre d’État à l’Intérieur, proposant la démission 
d’office de Martin-Bret de son mandat de conseiller général des Basses-Alpes, 23/03/1941
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Arch. départ. AHP, 42 W 46, courrier du préfet au ministre secrétaire d’État à 
l’Agriculture, 21 octobre 1941.
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Arch. départ. AHP, 42 W 46, courrier du préfet au ministre secrétaire d’État à 
l’Agriculture, 21 octobre 1941.
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Arch. départ. AHP, 42 W 83, fiche de renseignements sur Louis Martin-Bret, 11 juin 1943. 
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Arch. départ. AHP, 42 W 83, rapport de police sur la libération de Mme Martin-Bret, 21 juin 1943.
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Arch. départ. AHP, 19 J 4, article paru dans La Résistance des Basses–Alpes, 
jeudi 19 octobre 1944 écrit par Jean Vial (Varennes)
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Arch. départ. AHP, 19 J 4, article paru dans La Résistance des Basses-Alpes, jeudi 26 octobre 
1944, « l’Action des Coopératives des Basses-Alpes dans la Résistance ».



79rés i s t e r  d a n s  l e s  b a s s e s - a l p e s  1 9 4 0 - 1 9 4 4

Arch. départ. AHP, 19 J 4, article du Provençal, 3 février 1946 
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Arch. départ. AHP, 47 J 17-1, hommage de Jean Vial, sans date 
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Arch. départ. AHP, 47 J 17-1, hommage de Jean Vial, sans date 
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LA RÉPRESSION DE LA RÉSISTANCE

La France de Vichy

Dès l’été 1940, la répression vise tous les individus considérés comme dangereux pour 
la défense nationale et la sécurité publique, tels les communistes, dont le parti était déjà 
visé par le décret-loi du 26 septembre 1939, qui peuvent être internés administrativement 
dans les différents camps des Basses-Alpes (la Bégude-Bras d’Asse, Oraison, Sisteron, le 
Chaffaut…). La franc-maçonnerie est interdite par la loi du 13 août 1940, loi qui dissout les 
« sociétés secrètes ». Sont également visés les tziganes, les syndicalistes, les juifs. Les 
fonctionnaires et magistrats appartenant à ces groupes peuvent être révoqués. Les acteurs 
de la répression sont la police et la justice (les polices municipales sont étatisées en 1941, 
année de création de la police nationale). 
La mise au pas des Français se fait dès 1940 au rythme des décisions gouvernementales.  
Il est interdit d’écouter la radio anglaise dans les lieux publics à partir d’octobre.  
À partir de novembre, les maires des communes de plus de 2 000 habitants seront désormais 
désignés par l’État.
La situation se radicalisera à partir de l’invasion de l’URSS en juin 1941, en zone libre 
comme en zone occupée : des tribunaux d’exception, les sections spéciales, sont créées en 
août 1941. Les inculpés y sont jugés sans instruction préalable  ; les jugements ne peuvent 
faire l’objet d’aucun recours alors que se multiplient les condamnations à mort.

François Roche, instituteur déplacé

François Roche, instituteur à Simiane, publie 

en décembre 1932 un article violemment  

anti-militariste dans le Travailleur des Alpes, 

journal local de la SFIO, où il renvoie dos à 

dos les violences allemandes (dénoncées par 

la presse française) et celles commises par 

les Français (et niées par la même presse) 

pendant la Grande guerre. Cet article, signé  

« François Roche, instituteur » lui vaut un 

blâme de l’inspecteur d’Académie, avec 

inscription à son dossier. M. Roche étant 

également franc-maçon, ce passé le rattrape 

au début de la Seconde guerre mondiale 

puisqu’on le retrouve inscrit sur une liste 

de fonctionnaires appartenant aux sociétés 

secrètes dès septembre 1940. Il est ensuite 

déplacé d’office dans la Drôme avec son 

épouse, également enseignante (à laquelle 

il n’est pourtant rien reproché). Révoqué en 

1942, il sera réintégré dans le Gers en 1943.
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L’occupation italienne

La zone dite libre disparaît le 11 novembre 1942 quand, en représailles au débarquement allié 
en Afrique du nord, elle est envahie par les armées de l’Axe. La plus grande partie de la zone 
Sud est maintenant occupée par les Allemands, tandis que notre département voit l’arrivée 
de la ive Armée italienne du général Vercellino. L’occupation des Basses-Alpes, comme celle 
des Hautes-Alpes, sera toutefois plutôt réduite, à l’image de la faible importance stratégique 
de notre département.
L’occupation italienne est plutôt discrète, les autorités militaires n’appliquant 
qu’exceptionnellement la politique de répression et de persécution envers les Juifs et les 
opposants au régime de Vichy. Toutefois, la répression italienne va s’exercer contre les maquis, 
mais souvent sans obtenir les résultats escomptés. Ainsi, contre le maquis du Contadour en 
mai 1943, dont les groupes parviennent à s’échapper; ou dans la région d’Entrevaux, ratissée 
en juin.
Pour l’ensemble de ces opérations, le bilan est de 15 personnes arrêtées : d’autres ont été 
relâchées ou se sont évadées. Les forces italiennes ne semblent pas avoir été très déterminées 
à pourchasser les résistants.

L’occupation allemande

Au début de l’occupation de la zone Nord, la priorité des Allemands est d’assurer la sécurité de 
leurs troupes. L’occupation allemande du sud-est de la France à partir de septembre 1943 est 
tout autre : dès les premiers jours, les nazis établissent couvre-feu, persécutions, arrestations  
et déportations massives de Juifs et de résistants avec le concours de la Milice et de la police 
de Vichy. La Milice a été créée en 1943, comme force supplétive du maintien de l’ordre, 
constituée certes de partisans de l’extrême droite, mais elle accepte aussi tous les candidats,  
tels ceux issus de la pègre. En ce qui concerne les Allemands, la répression a été prise en 
main par la Gestapo depuis septembre 1943 (en 1940 ils sont peu présents et ce sont les 
militaires qui assurent la sécurité), qui est un service du SIPO-SD, constitué par la fusion de 
la police nazie et des services de sécurité SS. À Digne, le siège de la Gestapo est installée 
à la villa Marie-Louise, tandis qu’une garnison de 600 hommes est abritée à l’hôtel voisin  
de l’Ermitage.
Le paroxysme de la répression se situe entre septembre 1943 et l’été 1944, les Allemands 
redoutant alors le débarquement prévisible, alors que les effectifs des maquis augmentent.  
Les opérations contre ces derniers sont alors assimilables à une campagne de terreur, comme 
celle qui est menée par la Wehrmacht au début du mois d’avril 1944 contre le groupe de 
maquisards de la Braisse, au sud de Digne. Il semble que les Allemands aient connu leur 
emplacement après avoir arrêté deux autres maquisards torturés à la villa Marie-Louise.  
Les résistants vont ainsi tomber dans un véritable guet-apens qui va se solder par le massacre 
de dix d’entre eux.

L’arrestation d’Oraison

Le 16 juillet 1944, toute la direction du 

CDL (Louis Martin-Bret, Marcel André,  

François Cuzin, Jean Piquemal…) se réunit au 

premier étage du café de France à Oraison.  

Sans doute dénoncés, les participants sont 

arrêtés à la sortie de l’établissement par des  

« Brandebourg », supplétifs de la  

Wehrmacht qui, selon une méthode sou-

vent utilisée, se sont fait passer pour 

des maquisards. Conduits au siège de la 

Gestapo de Marseille, rue Paradis, ils sont 

torturés avant d’être conduits à Signes 

dans le Var, où ils sont fusillés le 19 juillet 

1944 puis jetés dans une fosse commune.
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Arch. départ. AHP, Per 642, Le Petit Marseillais, 24/08/1941
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Arch. départ. AHP, 43 W 218, renseignements concernant Camille Reymond, 25/10/1941
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Arch. départ. AHP, 51 W 175, rapport du commissaire des Renseignements généraux au préfet 
concernant la distribution de tracts communistes aux environs de Riez, 21/07/1942
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Arch. départ. AHP, 51 W 175, rapport du commissaire des Renseignements généraux au préfet 
concernant la distribution de tracts communistes aux environs de Riez, 21/07/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport d’informations sur la période octobre-novembre 1942 
du commissaire des R G au préfet, 27/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport d’informations sur la période octobre-novembre 1942 
du commissaire des R G au préfet, 27/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport d’informations sur la période octobre-novembre 1942 
du commissaire des R G au préfet, 27/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 41, rapport d’informations sur la période octobre-novembre 1942 
du commissaire des R G au préfet, 27/11/1942
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, procédure intentée contre M. du Roy de Blicquy (citoyen belge) 
pour inscription séditieuse, 20/04/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, procédure intentée contre M. du Roy de Blicquy (citoyen belge) 
pour inscription séditieuse, 20/04/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, procédure intentée contre M. du Roy de Blicquy (citoyen belge) 
pour inscription séditieuse, 20/04/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 27, procédure intentée contre M. du Roy de Blicquy 
(citoyen belge) pour inscription séditieuse, 20/04/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport d’information du sous-préfet de Castellane pour la période du 25 mai  
au 25 juillet 1943 
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport d’information du sous-préfet de Castellane pour la période du 25 mai  
au 25 juillet 1943 
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport d’information du sous-préfet de Castellane pour la période du 25 mai  
au 25 juillet 1943 
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport d’information du sous-préfet de Castellane pour la période du 25 mai  
au 25 juillet 1943 
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Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport du sous-préfet de Forcalquier au préfet concernant 
les incidents survenus après le départ des troupes italiennes, 15/09/1943



108rés i s t e r  d a n s  l e s  b a s s e s - a l p e s  1 9 4 0 - 1 9 4 4

Arch. départ. AHP, 42 W 42, rapport du sous-préfet de Forcalquier au préfet concernant 
les incidents survenus après le départ des troupes italiennes, 15/09/1943
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, rapport du commandant provisoire de la section de gendarmerie de Digne 
sur le massacre de la Braisse, 6/04/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, rapport du commandant provisoire de la section de gendarmerie de Digne 
sur le massacre de la Braisse, 6/04/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 104, fiche de renseignements,  
personnes arrêtées par les troupes d’occupation allemandes, 1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, courrier du commandant des troupes d’occupation allemandes au préfet, 6/07/1944
(traduction au verso)
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, traduction du courrier du commandant des troupes d’occupation allemandes 
au préfet de la page précédente
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Arch. départ. AHP, 70 W 6 , procédure de réintégration de Julien Cartier, 
professeur déplacé en juillet 1940, 21/10/1944
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Arch. départ. AHP, 1129 W 183, extrait du rapport du commissaire spécial de Digne concernant  
François Roche en date du 19/10/1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, liste des personnes abattues par la Wehrmacht
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, liste des personnes abattues par la Wehrmacht
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Arch. départ. AHP, 42 W 105, liste des personnes abattues par la Wehrmacht
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, crimes de guerre en Ubaye
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, fiche de renseignements, personne exécutée par les Allemands, 1944
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, rapport du maire de Vachères sur un crime de guerre 
commis à Vachères en février 1944, 8/02/1945
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, rapport du maire de Vachères sur un crime de guerre 
commis à Vachères en février 1944, 8/02/1945
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Arch. départ. AHP, 42 W 112, rapport du commissaire chef de district de la police des Basses-Alpes 
au préfet sur les crimes de guerre, arrestations d’Ernest Borrély et d’André Daumas, 8/03/1945
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Arrestation des maquisards de Lambruisse, ferme Laval, avril 1944,  
Arch. comm. Digne-les-Bains, 5 Fi 12611
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MÉMOIRE DE LA RÉSISTANCE

Dès 1944, le plus grand nombre de stèles et de plaques rappelant la mémoire des morts 
de la Résistance a été érigé dans notre département : on exalte alors le sacrifice de ces  
martyrs, qui sont désignés en héros. Ce phénomène est également très visible dans la 
presse de la Libération qui consacre une large place aux nécrologies des résistants. 
Jean-Marie Guillon 1 recense trois catégories de monuments : les monuments à proprement 
parler (plus imposants), les stèles (plus simples) et les plaques (de type inscription lapidaire): 
on en compte 103 dans les Alpes de Haute-Provence, avec une majorité de stèles rappelant 
l’importance des maquis. Contrairement aux monuments de la Grande Guerre, en général  
placés au centre de la commune, ceux qui honorent la Résistance sont le plus souvent 
situés sur le lieu de l’action (pour un maquis) ou de la tragédie (là où les résistants ont 
été tuées). Lieux éparpillés donc, leur recensement a d’ailleurs donné lieu à un guide  
de randonnée 2.

La Résistance mise en avant durant la période 1944-1947 est celle des combattants qui ont  
lutté les armes à la main, même s’ils étaient sans uniforme. On ne célèbre pas alors les autres  
formes de Résistance, civiles ou politiques, ou ces anonymes qui sont venus en aide aux 
pourchassés et persécutés.

Pour l’érection de ces monuments, des comités départementaux s’organisent, à l’initiative 
des communes ou des comités locaux de Résistance, qui font appel à la générosité publique 
ou à celle des assemblées locales afin de financer les projets. Le décret du 16 janvier 1947 
réglemente ces derniers : si le projet comporte une partie sculpturale dont le coût estimé 
est supérieur à 500 000 francs, il doit être approuvé par décret.

1 GUILLON J.M, « Monuments et mémoire de la Résistance en Provence », Provence historique, tome XLVIII, fascicule 193, juillet-août-
septembre 1998, p. 326.
2 LAUZON Bernard (sous la direction de), Les chemins de la liberté, sur les pas des résistants de Haute-Provence, ADRI et AMRID, 2004.
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Arch. départ. AHP, Per 613, La Liberté des Basses Alpes, 1/11/1944
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Arch. départ. AHP, 42W112, lettre du comité départemental au préfet 
pour l’érection d’ un monument à Martin-Bret , 16/08/1945
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Arch. départ. AHP, 62 W 101, arrêté préfectoral pour l’érection d’un monument à Oraison, 1/07/1947 
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Arch. départ. AHP, 42W112, extrait du journal Le Provençal, 2/02/1948
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SIGNIFICATION DES PRINCIPAUX SIGLES UTILISÉS

AS : Armée Secrète

CNR : Conseil national de la Résistance

CDL : Comité départemental de Libération

FFI : Forces Françaises de l’Intérieur. Regroupement de l’ensemble des forces militaires     	

	 résistantes à partir de décembre 1943.

FTP : Francs-tireurs et Partisans

MUR : Mouvements unis de Résistance

NAP : Noyautage des Administrations publiques

ORA : Organisation de Résistance de l’Armée

ROP : Recrutement, Organisation, Propagande

STO : Service du Travail Obligatoire

SOE : Service des opérations spéciales
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PISTES D’EXPLOITATION PÉDAGOGIQUE

Lors de l’étude de la Seconde guerre mondiale dans les classes de collège et de lycée, les 

documents reproduits dans cette publication permettent une approche locale. Une sélection 

documentaire peut ainsi permettre d’aborder différents thèmes :

-	 « faire » de la Résistance : les différents types d’actions résistantes,

-	 les formes de répression, 

-	 la Résistance à travers l’exemple de Louis Martin-Bret,

-	 honnorer les morts de la Résistance.

Il est également possible de consulter nos autres publications concernant la période 

de la Seconde guerre mondiale et de l’Occupation (disponibles sur demande auprès du 

Service éducatif et sur le site Internet des Archives départementales : www.archives.04 

fr, rubrique action culturelle et éducative, sous-rubrique documents pour la classe pour  

les Archi’classes) :

-	 Un département en lutte… Les Basses-Alpes dans la Seconde guerre mon-

diale (pochette pédagogique),

-	 1943, de l’occupation italienne à l’occupation allemande (Archi’classe),

-	 Été 1944 : la Résistance et la Libération dans les Basses-Alpes (Archi’classe),

-	 Automne-hiver 1944-45 : l’épuration dans les Basses-Alpes (Archi’classe).

Un cédérom (De l’Occupation à la Libération, vivre et résister dans les Basses-Alpes) 

a également été adressé aux documentalistes de tous les établissements secondaires.



151rés i s t e r  d a n s  l e s  b a s s e s - a l p e s  1 9 4 0 - 1 9 4 4

SOURCES

Utilisées pour la réalisation de cette pochette

Archives départementales des Alpes de Haute-Provence

11 W 1-30	      Préfecture, cabinet, Comité Départemental de Libération	 1944-1945

20 W 1-71       Préfecture, cabinet, bureau des étrangers				    1940-1968

42 W 1-114     Préfecture, cabinet, dont :
	 2          Service du Travail obligatoire.  	 1942-1944
	 27         Tracts, menées anti-nationales.                    	 1939-1944
       35         Rapports de gendarmerie.                               	 1941-1952
       41         Rapports mensuels d’information des chefs de service et des sous-préfets.  	1940-1942
       42         Rapports mensuels d’information des chefs de service et des sous-préfets.  	1943-1944
       46         Affaire Martin-Bret.  	 1940-1946
       83         Occupation italienne.   	 1943-1944
       102       Actes de résistance, vols, attentats, sabotages.	 1943
       103       Actes de résistance.   	 1943-1944
       104       Actes de résistance.    	 1944
       105       Procès-verbaux de gendarmerie, rapport de police, correspondance.	 1944
       112       Personnes fusillées ou exécutées par les Allemands : fiches de renseignements, 

            listes des victimes,  procès-verbaux.           	 1940-1963
           Construction de monuments à la mémoire des victimes de guerre.           	1945-1950

38 W 1-90       Préfecture, direction de la réglementation	 1939-1968

43 W 1-223     Préfecture, cabinet, dont :
      210, 218  Dossiers individuels concernant des personnes surveillées par le régime de Vichy, 	 1941-1954
                         des personnes condamnées après la guerre pour marché noir ou collaboration,  
                         des parents de résistants décédés 	 1941-1954

51 W 1-178     Tribunal de grande instance de Digne, dont :
       175       Procès-verbaux de gendarmerie.   	 1942

62 W 1-101     Préfecture – Bureau des affaires scolaires et culturelles,dont :
       101   	 Monuments commémoratifs.      	 1941-1967

70 W 1-10       Inspection académique, dont :
       6           Sociétés secrètes (1940-1941). Épuration, sanctionnés réintégrés, résistances. 	 1944-1946

94 W 1-43       Préfecture, cabinet, dont :
       4           Dossiers individuels de 1942 à 1976.           	 1942-1976

1129 W 1-206       Inspection académique, dont :
       183       Dossiers d’instituteurs nés entre 1898 et 1924.     	 1898-2004
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1 J 		  Fonds privé Georges Alziari
	 347	 Instructions des FTP.	 s.d

19 J 1-6           Archives du Comité d’histoire de la Seconde guerre mondiale, dont :
       1, 4, 5 Rapports de police et enquêtes sur les faits de résistance, témoignages sur 
	               la Libération dans le département.    	 1943-1967

47 J 1-29	 Fonds privé Jean Vial, dont :
       1  	 Dossiers individuels concernant les activités de la Résistance.	 s.d
		  Combattants volontaires de la Résistance des Basses-Alpes.	 s.d

       19 	 Congrès de L’Union départementale des combattants volontaires de la  
		  Résistance des Basses-Alpes.							       1968

54 J 1-167      Fonds privé de l’Amrid , dont :
	 (Association pour la mémoire de la résistance de l’internement et  
	 de la déportation)
       33	 Archives privées de Fontaine.	 1944

11 Fi	 Fonds photographique
       1/66      Attentat au Soleil Bar à Digne							       1944

120 Fi	 Fonds photographique
       144	 L’Ermitage.	 1930
       145	 Villa Marie-Louise.	 1930
       177	 Bombardement de Digne, attentat au Soleil Bar.	 1944
       208	 Prisonniers à Lambruisse.	 1944		

			        Presse
	 Per 651 Le Provençal.	 1968
                    Per 640 L’Éclaireur de Nice et du Sud Est.	 1942
                    Per 638 Journal français du Mexique.	 1940
                    Per 695 La Provence.	 2007
                    Per 642 Le Petit Marseillais.	 1941
                    Per 613 La Liberté des Basses-Alpes.	 1944

Archives communales de Digne-les-Bains

    44 S 2        Archives privées de Guy S. Reymond.	 1942
    5 Fi 12611    Collection privée								            	 1944
    5 Fi 5830	     Archives communales Digne-les-Bains	 				    1990
    8 Fi 17         Archives communales Digne-les-Bains					     1950

Un guide des sources des Archives départementales concernant  
la Seconde Guerre Mondiale est disponible en salle de lecture.
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